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Réouverture du site de fabrication de l’entreprise Loiselet :  
un exemple de relocalisation compétitive 

 
Le Ministre du Redressement productif, Arnaud MONTEBOURG, se réjouit de l’accord trouvé entre 
la société Loiselet, l’Etat et le Crédit Agricole pour le lancement de la deuxième phase 
d’investissement de l’entreprise Loiselet sur le site de Dreux, qui constitue un exemple de 
relocalisation compétitive sur le territoire français.  
 
La fonderie Loiselet, créée en 1850 à Nogent-le-Roi, en Eure-et-Loir, près de Chartres est une 
entreprise familiale dont le savoir-faire et la technologie s’appuient sur une riche expérience et un 
passé prestigieux. 
 
Après avoir délocalisé son usine de fabrication de France en Chine en 2001, Sylvain LOISELET a 
décidé en 2009 de rouvrir un site de fabrication en France près de Dreux, d’une capacité de 60000 
tonnes par an pour la fabrication de pièces de fonte pour l’industrie et les travaux publics.  
 
Le déblocage, entre les fêtes, d’une nouvelle tranche de financement permettra de finaliser le 
projet de cette entreprise qui a déjà créé 71 emplois sur un total de plus de 100 emplois à terme.  
 
Ce projet s’est accompagné de 15 millions d’euros d’investissements au total. Le Ministère du 
Redressement productif y contribue via une Aide à la réindustrialisation (ARI) d’un montant de près 
de 6,5 millions d’euros.  
 
Avec cette usine créée en France, l’entreprise Loiselet a retrouvé le chemin de la compétitivité 
comme l’attestent les 41 millions d’euros de commandes sur trois ans déjà enregistrés, et les 
projets d’exportations vers les Etats-Unis et la République Tchèque 
 
Le Ministère du Redressement productif et les services de la Direction générale de la compétitivité, 
de l’industrie et des services suivront avec attention le déploiement de ce projet, et en particulier la 
montée en cadence qui devrait permettre le passage à deux équipes de fabrication au mois de 
mars 2013. 
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